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^w^ D^GO^ERNEMENLÀ LA.QUESTION_ECRLTE_DE MADAME AMÉLIE BRAHIER
^^^S^dm^^^M^g'DE^RWS;o^'P^^E^rsE
Ïu. lTjelc. onséquences-de laPandémie de la COVID-19 au niveau des transports publics, à l-instar des
aÏres. dlmaÏeslnesontpasencorecor1nues- Des baisses sensibles'dela freqiuenta'tion""deT'ortrel dea8?%0
^?tëlosJltëe^e2re m^mareeLfin m^

Jblen=memero. ffre en,transPorts Publics y est demeurée importante"puisqu~elirn :a éte'rê'd*uitequeudae
£ÇSim2gÏate-^smte^îfi^re^\Ao^e^^^r^^^^l^e^Se'^^
!e.tr?ï Sal, ie ^yageure(TRVls'élèveront à quel<^ue 800-.^"ons-de ifra1ncsen 2020: D:sZ'su;esa^
snout?nnJero..nLaInsirîcessaires à^branchedes transPorts Publies. La Confedé7ation7 élaboré 'u^St dl
ÏÏ^91Î alSnlSnLce serts-E!leprévoit notamme"t que~îes'co'ire cirv ites"-"Conféd^at^, ucaS^
TOJTmu.nes. :-partlclpe. ntaufinancementdu manc'ue à 9a9ner que subiront les entreprisesdetra'n

ldemieresen_assumeront é9alement une Part non négligeable, notammen't autra^sdeîa"d1St!oÏde
re^Tc £ourJ^elllrepris esJULeldlsposent. et Par la. Prrseen'charge d'une partFedes dédo^mage^enute
accordés aux abonnés des transports publics. Ces calculs se feront au'''coursdurpremie7trimestre20a21"

^, ;^stlon. -du_de^mmagement. aux. détenteurs dlabonnemente a été réglée au niveau de Alliance
swjsspa!s'organefaîtier regissant la tarifcationsur le plan national: La bVanch^'ra i^i décïeud^ m^'sBu;S
dites « de souplesse » en faveur des abonnés. Elles se'résumentainsTT

~ ,Lesdétenteure^abonnements, generaux se voient bonifiel" sw le comPte client un montant équivalent à 15
jours ; ce montant pourra être déduit sur une prochaine facture.
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- ^,Sr^XSeeTrarn =te'^^m^^^^^^^^^ receïro- "" Rai] Bo"

S^dido^magemenls/. ej)resententglobalementu^somme de 100 mi"ions de francs destinés aux titulairesd'abonnements en conséquence des'limitations d'utilisation dues à'Ia'pandém'i'edeia'CO'VIDTg0

La questLonde roctroi de. comPensations plus larges que celles édictées par Alliance SwissPass s'est Dosé(
^hTn^^iu^î^tamme^untTenuaupre^delacon^^^^^^
Sïblic s, £JP2*a?.de^re. îxaminer-la-possibilité de. Prolonser^tous les'abonnements'des'ïan^rts^pS
^e^ï^ta!^e^Sion, ^^na!reyc ^ee^rte^il^eraLC°"^^
3ue, ie^stem, edes Ï;ansport!i)ub"cs a continué de fonctionner, d'une part: et des 'onséq'uen'o's'f'i^n^èr^1
d'une telle solution, d-autre part, la branche a confirmé les'propositFons de ÀlïianceSw'is^Pa's'^

!.eJ,Ïn^^^Ju^égatementévalué_laPossibilité d'octroyer^ un dédommagement plus important que les
^^^^S^î^^^^S, aux.a^^^^e^op^io^l^és^mi^
a.ul^eprÏes. mT1 bresdlLacommunautétarifaire. Jurasste

^^lb^Ïs. l^s:LO TSaiertPas.. formellemert

sm. iard i!ajres, de!.pirte.Lde/ecete_^^ien a^

o.nlÏnes. de»miI!iers. defrancs. quele canton aurait. dû assumer seul, sans'contribution'deïa'Corfeïéra^n"
^?Ï'j!arlunJO UC!. CÏ:IÏtel la.conféderatlon n'e"Yisageait'aucun7t^ten:^part^e^^^ndans ce dossier, et n-aurait donc pas à participé finandèrement'a cette compensation ls^'pplé'iïenta?eL

^e 90^er^Tln^do^;fîroLïent-décide, de suivre et.d'aPPl'q"er sur le plan cantonal les décisions prises
au niveau fédéral. Ce choix a notamment été motivé par les éléments suivants :
' !;?ffrede-transportn'a été,réduite que de façon limitée dans le canton du Jura ; seules quelgues courses

diïirlecirculalentpas, <iurant la période de situation extrao-rdinairemais1'ioff'refeTOv^aTort1'n'uécà
fo^ti^nlrTOnformément=âl'horaire. habituel; ENe a simplement faitî-o'bTet d-une subst^tJon°paurI busu^uar
l'axlG lovelier- saignelégier du lundi au vendredi, toutefois selonTa'cadeno habitueTede^rajîatï)un>dseus



- Le prix de l'abonnement annuel Vagabond correspond à neuf fois le prix d'un abonnement mensuel. Trois
mois sont donc « offerts » à leurs détenteurs. Dans la plupart des autres communautés tarifaJres-fe'Dri>

l correspond à dix fois, voire 10, 5 fois le prix d'un abonnement mensuel.
~ Enfin-,et_bienque les autorités .avaient demandé à la population de limiter'ses dépracements durant la

période de situation extraordinaire, l'offre de transport assurant le service publie a subsiste.'

Au-v,u_de_o qui prêcède et considérant que cette situation extraordinaire n'a imposé aucune dé(
supplémentaire aux détenteurs d'abonnements, il apparaît au Gouvernement que la solution retenue'su'Me

_ national est judicieuse et qu'il ne fait dès lors pas sens d'apporter un soutien "fïnancîer'direct" en
complément.
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